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COMPTE RENDU SEANCE 
Du lundi 16 octobre 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois le 16 octobre à dix-huit heures Le Conseil Municipal de la 
Commune de Boissezon, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 
Mairie de Boissezon, salle du Conseil, sous la présidence de Mme le Maire, Jacqueline 
CABROL. 
 
Présents : AUSSILLOU Pierre, BERNA Martine, CABROL Jacqueline, CATALA Gérard, 
KAMILLE Abou-kanh, MONJAL Mathilde, RAYSSEGUIER Christian, RUIZ Benoit. 
Absents : LECUTIER Jean-Marc ;  
Absents donnant procuration :  
MILHET Benoit donne procuration à RAYSSEGUIER Christian 
TONON Yannick donne procuration à CABROL Jacqueline 

KAMILLE Abou-kanh, a été nommé secrétaire de séance. 
 
Le Procès-Verbal de la séance du 29 septembre 2023 a été accepté à l’unanimité des 
membres présents. 
 
Demande de crédit auprès d’un établissement bancaire. 
 
Vu la nécessité de procéder à un emprunt afin de pouvoir effectuer des travaux d’investissement et 
permettre le règlement de ces derniers. 
Mme Le Maire propose au Conseil Municipal de faire un crédit bancaire pour la somme de 35 000€. 
Après délibération, le Conseil Municipal : 
Accepte le crédit bancaire d’une valeur de 35 000€. 
Autorise Mme Le Maire à signer tout document afférant à ce dossier. 
 
Renouvellement de la convention relative à l’instruction des dossiers d’urbanisme pour 
2024. 
 
Il nous est proposé de renouveler la convention relative à l’instruction des dossiers d’urbanisme 
pour 2024 avec le service urbanisme de la ville de Castres.  
Il est donc proposé au Conseil : 
Le renouvellement de la convention relative à l’instruction des dossiers d’urbanisme pour 2024 
avec le service urbanisme de la ville de Castres.  
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
Accepte le renouvellement de la convention relative à l’instruction des dossiers d’urbanisme pour 
2024 avec le service urbanisme de la ville de Castres.  
Autorise Le Maire à signer la convention relative à l’instruction des dossiers d’urbanisme pour 
2024 avec le service urbanisme de la ville de Castres. 
 
 

La séance est levée à 19h10 


